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INFORMATIONS SPECIALES 
              26 mars 2020 

 

ALERTE CORONAVIRUS : 
 

Devant le nombre de cas grandissant dans la Marne, Monsieur le Préfet de la Marne a pris un arrêté le 20 
mars 2020 interdisant à la population les déplacements dans les parcs, jardins, gravières, forêts, berges, 
plans d’eau, aires de jeux, terrains de sport urbain. Par conséquent, l’accès au terrain de jeux de la 
commune est interdit jusqu’à nouvel ordre. 
Evitez également tout déplacement inutile et restez confinés au maximum pour votre sécurité et celle des 
autres. Si toutefois vous devez sortir, munissez-vous de votre attestation de déplacement dérogatoire 
valable uniquement pour les motifs figurant sur cette dernière. L'attestation est téléchargeable sur le site du 
ministère de l'intérieur ou sur le site de la Commune. La version manuscrite est également valable. 
 
N'hésitez pas à consulter le site de Chepy : http://www.chepy51.fr, toutes les informations utiles dont 
nous disposons sont relayées et publiées en temps et en heure. 
 
Monsieur le Maire et ses Adjoints se tiennent à votre écoute, n'hésitez pas à les contacter en cas de besoin. 
Ils sont à la disposition de toute personne fragile et/ou isolée qui aurait besoin de courses ou de 
médicaments. 

 
ROUSSINET Jérôme, Maire 06.19.87.13.04 
MENISSIER Martine, 1ère Adjointe 06.63.53.90.94 
VILLE Gérard, 2ème Adjoint 06.87.12.18.73 

 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
 

Le centre de tri du SYVALOM est fermé. Le tri des sacs jaunes n'est plus en mesure d'être traité. L'espace 
de stockage ne permettant pas de mettre de côté le tri pour une reprise ultérieure, il est demandé dans la 
mesure du possible de stocker un maximum vos sacs jaunes en attendant que l'activité reprenne. 
Cependant, la collecte est maintenue. 
La collecte des ordures ménagères reste inchangée pour le moment. Les déchèteries restent fermées jusqu'à 
nouvel ordre de l'Etat. 
 

PERMANENCES DE MAIRIE : 
 

Compte tenu de la situation de confinement dans laquelle nous nous trouvons, les permanences de Mairie 
sont suspendues, toutefois certaines tâches sont traitées en télétravail par notre secrétaire. A toutes fins 
utiles vous pouvez communiquer avec le secrétariat en privilégiant les mails qui sont consultés tous les jours. 
 : mairiechepymarne@wanadoo.fr 
 

 
SOYEZ VIGILANTS... PRENEZ BIEN SOIN DE VOUS ET DE VOTRE ENTOURAGE PROCHE ! 
 

              
   Le Maire, 

                                                                                         
        Jérôme ROUSSINET  
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